
Compte rendu du Conseil d'Ecole 
de LANGEAIS H. Pellet  Elémentaire

tenu le jeudi 3 mars 2022

I. PRESENTS
1. Les enseignants  : Mmes LEZE, LARRIPA, LEGOY, CHALAIN, GUIGNARD, THOMAS, LOYEAU, JARDIN, 
OBLIGIS, MM BOURDILLEAU, LEMOIGNE et CLEMENT
2. Réseau d'aides : Mme GENTILS
3. Les représentants de la municipalité
Maire : M. ROIRON
Adjoint à la Culture, l'Education et la Jeunesse : Mme LEROULEY
4. Les représentants des parents d'élèves du CMEL :
Titulaires : Mme PASCUAL, Mme YAGUE ROUSSELLE, Mme CHANTELAT, Mme BUTON,  M. TEIXEIRA, Mme 
ELAN, Mme HATTAIS, Mme MATHIEU, Mme PITOR
Suppléants : Mme COQUATRIX, M. DUBREUIL
5. D.D.E.N. : M. PLANTUREUX
6. I.E.N. : M. DURAND excusé
Personnes invitées à titre technique :
7. Centre social : 

II. SUJETS ABORDES

1. Carte scolaire 
Effectifs constatés au 3 mars 2022 :
CP : 51 ; CE1 : 55 ; CE2 : 56 ; CM1 : 59 ; CM2 : 62 ; ULIS : 12
TOTAL : 283 hors ULIS, 295 avec ULIS

Effectifs prévisionnels pour la rentrée de septembre 2022 :
CP : 60 ; CE1 : 52 ; CE2 : 55 ; CM1 : 57 ; CM2 : 59 ; ULIS : 12
TOTAL : 283 hors ULIS, 295 avec ULIS

Prévisions en hausse par rapport à ce qui avait été annoncé lors du précédent conseil d'école.
Les effectifs seraient stables par rapport à cette année.
L'école n'est pas concernée par une mesure de carte scolaire.

En fonction de la situation sanitaire, les inscriptions pourraient se dérouler comme l'année dernière, c'est-à-
dire à distance, en mai-juin. 
Les documents nécessaires seront distribués à l'école maternelle et mis en ligne sur le site de l'école après 
les vacances de printemps. 

2. Point sur la crise sanitaire
La période 3 de janvier-février a été particulièrement difficile pour tout le monde avec le passage au niveau 3 
du protocole jusqu'aux vacances de février, et 3 protocoles sanitaires successifs en janvier.

L'équipe enseignante déplore le non remplacement des enseignants absents. Elle est parfaitement 
consciente de la gêne occasionnée pour les familles et n'a pas voulu ajouter de la difficulté en suivant très 
peu les mouvements de grève. Normalement, suite aux fermetures de classes, les familles ont dû recevoir 
l'Attestation employeur de l'inspection  pour justifier leurs absences.
21 journées de classes auront été perdues au cours de cette période. Heureusement, la fermeture de l'école 
a pu être évitée.
74 cas (72 élèves et 2 enseignants) ont été signalés à la cellule covid et à l'inspection : le nombre est 
certainement très en-dessous de la réalité.



- La mairie, la cantine et le garderie ont été tenus régulièrement informés par mails des élèves positifs 
(mercredis et week-ends compris) et des classes fermées, parfois plusieurs fois par jour. L'information des 
familles a été faite classe par classe, dès que les enseignants étaient informés.
Dès le début de janvier, la fiche FT19  n'était plus à remplir ; dès lors qu'un cas était signalé, c'est toute la 
classe qui était considérée comme cas contact, et les autotests étaient à faire en fonction des dispositions 
du protocole.
Les familles ont été dans l'ensemble très réactives et compréhensives, nous les en remercions.

Depuis la reprise du 21 février : retour au niveau 2, allègement du protocole.
Première semaine très calme. Pas de cas signalé.
Depuis  1  semaine  les  cas  se  multiplient :  17.  La  mairie,  le  centre  et  la  cantine  continuent  à  être 
régulièrement informés, parfois plusieurs fois par jour. Une fiche récapitulative est adressée à la cellule covid 
et à l'inspection tous les jours. 
Des difficultés  aussi  dans  les  remplacements :  4  journées  perdues.  Les  élèves  qui  se  présentent  sont 
répartis dans les classes.
Le système de partage  de la  cour  en 6  zones et  l'organisation  des deux services  de récréations  sont  
maintenus.

Le virus continue à circuler, nous appelons tout le monde à rester vigilant.
Importance de signaler les cas à l'enseignant ou au directeur.
Une campagne de dépistage va concerner les 2 écoles la semaine prochaine.

A partir du 14 mars, le port du masque à l'intérieur des classes ne sera plus obligatoire.

Remarque CMEL : il faudrait que le centre de loisirs utilise les messages par mails pour informer rapidement 
les familles des cas contacts lors des goûters par exemple.
Le CMEL indique également que les absences des enseignants non remplacés et les fermetures de classes 
ont mis certaines familles en difficultés financières, et en délicatesse vis-à-vis de leurs employeurs quand 
elles n'ont pas pu trouver de solution de garde au dernier moment.

3. Organisation de la pause méridienne
Les activités proposées ont permis de mieux canaliser et encadrer les enfants.
Amélioration de la situation suite à l'intervention de M. POREZ qui a permis de replacer les animateurs dans 
leur  rôle  et  d'améliorer  l'organisation  générale,  et  le  départ  de  certains  élèves.  Un  personne  du  Pôle 
Jeunesse devrait arriver d'ici peu de temps. Moins d'incidents, le climat s'est amélioré.

Portail Familles : pas de réprésentant du Centre social pour répondre.

4. Sorties et projets de classes : activités sportives et culturelles des classes
La  5e  vague  de  covid  de  janvier-février  a  fortement  perturbé  les  activités,  et  les  concertations  entre 
enseignants. De ce fait, les projets ont été mis en attente.

En raison de la crise sanitaire,  la 2e séance d'Ecole et Cinéma de janvier a été annulée. Il n'a pas été 
possible de la reporter.
Projet  hip-hop  qui  concerne  4  classes  CPA  (M.  BOURDILLEAU),  CPB  (Mme  LEZE),  CE1-CE2  (M. 
LEMOIGNE), CM2A (Mme FAURE). : 12 séances (lundis des périodes 4 et 5). Restitution à voir fin mai avec 
l'intervenant.
25 mars : Rallye histoire au château de Langeais : classe de CE1-CE2 (M. LEMOIGNE).
Le projet de Labellisation E3D sera déposé début mai.

Classes de découvertes : à Angers du 10 au 13 mai concerne les classes de CE2B (Mme GUIGNARD) et 
CE1 (Mme LEGOY).
20 mai : sortie au zoo de Doué la Fontaine pour les classes de CP-CE1 (Mme LARRIPA) et CM1-CM2 (Mme 
JARDIN).
10 juin : Visite de la Maison du Souvenir à Maillé : CM2A (M. CLEMENT) et CM2B (Mme FRANCO).
13 juin : sortie à Terra Botanica pour les classes de CE2A (Mme EDMOND) et CM1B (Mme LOYEAU).



5 et 7 avril : séance Ecole et Cinéma pour toutes les classes.
8 avril : participation au carnaval.

Nouvelle intervenante musique : Mme CHAPDELAINE remplace Mme BEAUJART.

5. Conseil municipal des enfants (projet mairie)
12 enfants ont été élus. Beaucoup d'idées
3 commissions :
– développement durable : organisation d'une « chasse aux déchets » début avril
– citoyenneté :  organisation  d'un « rallye  Pokemon » début  juillet  et  d'une  « chasse  aux déjections 

canines »
– vivre ensemble : correspondre avec les villes jumelées à Langeais (Gondar au Portugal et Epstein en 

Allemagne). Ils vont être mis en contact avec les responsables des comités de jumelages, réunion le 
4 mars.

6. Travaux :
Copieur : le renouvellement automatique des cartouches de toner ne semble pas fonctionner.
Le renouvellement parc des ordinateurs portables des classes est prévu.

7. Présentation des travaux de rénovation de l'école

M. le Maire annonce que le chantier de rénovation de l'école, de la garderie, du préau.
Période des travaux : du 8 mai à fin 2022, en commençant pas les locaux de la garderie (mi-mai à mi-juin),  
puis le bâtiment de l'école.
Le chantier  comprend des travaux d'amélioration  de l'accessibilité,  la  mise aux normes de sécurité,   la 
réfection de la toiture, l'isolation extérieure, la ventilation, la réfection des plafond, l'éclairage, les peintures  
des classes, installation de panneaux photo-voltaïques sur le toit.
Réunion d'information architecte-mairie-représentants des parents d'élèves mercredi 9 mars.

Quel sera l'impact de l'installation des algecos sur les zones de récréation et les services de surveillance ?

8. Projets de l'association de parents d'élèves du CMEL
Remise à la coopérative de l'école d'un chèque d'un montant de 1000 € qui sera réparti entre les classes.
Carnaval : 8 avril
Brocante : 22 mai 
Fête de l'école : un samedi matin ou après-midi, à réfléchir, le 18 ou 25 juin. La participation des enseignants 
sera abordée en conseil des maîtres. A voir pour le lieu, car la cour de l'école ne sera pas disponible en 
raison des travaux.

Ce présent compte rendu sera consultable  par voie d'affichage et sur le site de l'école 
http://ec-langeais.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/

Il sera également diffusé auprès de toutes les familles par mail. 

Prochain Conseil d'Ecole le lundi 13 juin 2022 à 18 h 00.

C.M.E.L. Le directeur,
Mme PASCUAL M. CLEMENT

http://ec-bourg-veigne.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/

